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Chambre des Ileprésentanrs. 

SESSION DE i 898-18!19. 

COM~HSSION DES PÉTITIONS DU MOlS O' AVlUL 1899. 

FIWILLETO~ A li 10 ~UI 1899. 

PÉTITIONS SUR LESQUl~LLES LA COMMISSION A STATUÉ. 

Numéros 
du 

feuilleton. 
L 

Numéros 
du ri·r,istre des 

péutions. 
5488. 

2. 5489. 

Par pétition datée de Gand, le 14 avril 1899, 
Le sieur Van Montngu, major honoraire de la garde 

civique de Gand, signale les protestations générales 
qui accueillent l'application des nouvelles formules de 
commandement imposées à la garde civique et il 
émet le vœu de mir appliquer ü la garde~ uniformé 
ment et exclusivement, les théories et les commande 
ments en vigueur dans l'armée belge. 

Dtc1s10N : Renooi à M. le iJJ inistre de~ l' Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

Par pétitions datées de Hamme, les 23 et 27 mars 1899, 
5n20. Des habitants de flamme exposent les dangers qui 

résulteraient de l'exécul.iou du projet d'élargissement 
de l'Escaut dit cc la grande coupure »1 et ils protestent 
contre l'adoption de cc plan. 

DÉcISION : Benooi à iJl. le IJl inistre de l' A qriculture 
et des Travaux publics. 

5 5490. Par pétition datée de Jcrneppc-sur-Mcusc, Ic 
ü avril 1899, 

Le sieur Lecocq, il Jemeppc-sur-ôleus«, rappelle 
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une pétition antérieure tendant à obtenir du Gouver- 
nement la rcvision de la loi fixant la rémunération 
attachée à la décoration militaire de telle manière que 
cette rémunération continue ses ellels après la mise à 
la pension. 

DÉCISION : Renvoi à iJl. le Ministre de la Guerre. 

4. 34-91. Par pétition datée d'Anvers, Ic 29 mars 1899, 
Le sien r Vanstccnbcrgen, à Anvers, <le mande l'amé 

lioration du i égime alimentaire des prisonniers. 

DÉCISION : Rencoi à M. le iJJ inistre de la Justice. 

D. 5492. Par pétition datée de Mcrxplas, Ic 20 mars 1899, 
Le sieur Stock, au dépôt de mendicité de .Mcrxplas, 

demande la révision d'un jugement rendu contre lui 
par la justice militaire. 

Du:c1s10N : Renvoi à 1'1. le Ministre de la Justice. 

6. 5495. Par pétition datée de Berck-la-Ville, le 8 avril 1899, 
Le sieur Wcycn, secrétaire communal: à llerck-la 

Ville, prie la Chambre de modi lier les lois des 50 mars 
1861 et 5 juillet 1894- sur les pensions et traitements 
des secrétaires communaux. 

Même pétition des secrétaires communaux de Hen 
drieken, Heusden et Voordt. 

Dtc1s10N: Renvoi à ,JJ. le !Uinistre de ïlntérieur et de 
tl nstructicii publique. 

7. 5494. Par pétition datée de Fayt - lez - Seneffe, Ic 
51 mars 1899, 

Des habitants de Fayt-lez-Seneffe sollicitent l'inter 
vention de la Chambre pour <pte leur commune porte 
désormais la déuominauon de Fayt-Icz-.Manage. 

DÉc1s10N : Renvoi á lil. le iJJ inistre de l' Intérieur et de 
i' Instruction publique. 

8. :34,9ö. Par pétition datée d~ Blangics, 

5t.i l !). Des employés de douane, ù Blaugies, sollicitent la 
l'a\ eur dètrc tra11sportés.grutuilcmc11t. sui· les chemins 



( 5 ) [-No 175. ] 

Numéros 
du 

feu illeton, 

Numéros 
du rr1:,,tre des 

pétitions. 

9. 5496. 

10. 5497. 

H. 3498. 

de fer de l'État en cas de nomination, de transfert ou 
de congé. 

Même pétition d'. employés des douanes et des accises, 
à Gand. 

DÉc1swN ; Renvoi à 1J1. le Ministre des Chemins de 
[er, Postes et 1'élégrnphes. 

Par pétition datée d'Érezéc, 
Des instituteurs communaux et adoptés du cercle 

d'Érezée prient la Chambre d'assimiler, pour la pen 
sion, les instituteurs ayant [onel ionné dans les collèges 
patronnés et dans les écoles adoptées, aux instituteurs 
mentionnés aux paragraphes A à IJ de l'article 14 de 
la loi du 51 mars 1884 relative à la pension des insti 
tuteurs. 

DÉc1s10N : Renoo! à· 111. le 111inislre de l'Intérieur et 
de l'Jnstruction 7mblique. 

Pa1· pétition datée d'Anvers, le 12 avril 1899, 
Le sieur Dcbeul, à Anvers, sollicite l'intervention de 

la Chambre pour obtenir sa réadmission dans le per 
sonnel des chemins <le fer de l'État. 

DÉc1s10N : Reacoi à lil. le Ministre des Chemins de 
{e>'., Pust es et Télégraphes. 

Par pétition datée de Vielsalm, le 9 avril 1899, 
Le collège échevinal de Vielsalm transmet un vœu 

émis par Ic conseil cornmunal de cette localité en 
faveur du suffrage universel pm· et simple à l'âge de 
2i ans et <le la. représentation proportionnelle. 

Mème vœu du conseil communal <le Hoboken. 

DÉc1s10N : Renvoi à ;JJ. le lil inistre de l' Intérieur et de 
l' Instruction publique. 

J2. 5rH2. Par pétition datée de Berneau, le 18 avril f899, 
Des préposés de douane, à Visé, proposent des 

mesures tendant à améliorer leur position. 

Dtc1s10N: Renvoi à 1JJ. le JJJinistre des Finances. 

m. 5n18. Par pétition datée de Liégé, le '.:20 avril 1899, 
Le sieur Martin, à Liégc, sollicite l'intervention de la 
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Chambre pour obtenir sa réinscription sur les listes 
électorales de sa commune. 

Décrsrox : Renvoi à iJ/. le 111 lnistre de l'intérieur et 
de l'instruction publique. 

{4. 5ä2{. Par pétition datée de Glabbeek, 
Des gardes champêtres du canton de Glabbeek pro 

posent des mesures tendant a améliorer leur position. 
D1fo1s10N : Renvoi à 111. le !llinistre de l'Intérieur et 

de l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Slype, le 28 avril f 899, 
Le sieur De Bal, instituteur pensionné, à Slype, sol 

licite l'intervention de la Chambre auprès du :Ministre 
de l'Intérieur et de l'instruction publique pour qu'un 
secours lui soit octroyé. 

Dscrsro« : Renvoi á M. le 1'/inistre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 


